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JCBL CONSEILS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 16 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 23 janvier 2025 sous réserves d’incidents

 

Par acte SSP du 08/01/2025, il a été constitué une SAS dénommée : JCBL Conseils
Siège social : 68 avenue de la Synagogue 84000 AVIGNON
Capital : 2 000 €
Objet  :  La  prestation  de  conseil,  d’assistance  et  d’accompagnement  auprès  des  particuliers,  de
travailleurs  indépendants,  des  entreprises,  des  associations,  des  collectivités  et  autres  organismes
publics  ou  privés  dans  les  domaines  des  ressources  humaines,  de  la  gestion  administrative,  de  la
prévente, de la comitologie, du management, de la gestion des réunions, de la prise de parole en public,
des  conférences  et  tables  rondes.  La  prise  d’intérêts  ou  de  participations  dans  toutes  sociétés  et
entreprises  françaises  ou  étrangères,  quel  qu’en  soit  l’objet,  et  sous  quelque  forme  que  ce  soit,
notamment par la souscription ou l’acquisition de toutes valeurs mobilières, parts sociales, et autres
droits sociaux, et la gestion de ceux-ci  ;  la gestion de son portefeuille de titres de participations ;
l’exercice de tous mandats de direction au sein de toutes sociétés ; le placement de ses fonds disponibles
et la gestion de valeurs mobilières ; l’acquisition, par voie d’apport ou d’achat, la prise à bail avec ou sans
promesse de vente, la location, l’administration et l’exploitation de tous immeubles bâtis ou non bâtis.
Président : M. Claude LEBLOIS, 68 avenue de la Synagogue 84000 AVIGNON
Directeur général : Mme Julia LEBLOIS, 68 avenue de la Synagogue 84000 AVIGNON
Admission aux assemblées et droits de vote : Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à
la quotité du capital qu’elles représentent. Chaque action donne droit à une voix au moins.
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Clause  d’agrément  :  Les  cessions  d’actions  sont  soumises  à  l’agrément  de  la  collectivité  des
actionnaires.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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